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Refus d'agrément de l'avenant 68
Question écrite n° 10923

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences du refus d'agrément de l'avenant 68 à la convention collective de
la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile. Signé le 12 mars 2025 après
plusieurs mois de négociations entre les partenaires sociaux, cet avenant prévoyait une revalorisation des grilles
salariales et l'instauration d'un minimum conventionnel supérieur au SMIC, afin de reconnaître la valeur du
travail des 200 000 salariés du secteur. Ces professionnels, en majorité des femmes, accompagnent chaque
jour plus d'1,6 million de personnes âgées, handicapées ou fragilisées et constituent un maillon essentiel de la
solidarité nationale. Le refus d'agrément, notifié par arrêté le 31 juillet 2025, a suscité une vive incompréhension
et un profond sentiment d'injustice parmi les structures concernées, notamment les associations comme
l'ADMR. Ce refus aggrave les difficultés de recrutement et de fidélisation dans un secteur déjà en tension et met
en péril la continuité du service rendu, particulièrement dans les territoires ruraux et de montagne où les besoins
sont croissants. Aussi, elle souhaite connaître les raisons précises qui ont conduit au refus d'agrément de
l'avenant 68. Elle l'interroge également sur les alternatives envisagées pour compenser cette décision et garantir
malgré tout une revalorisation rapide des salaires. Elle demande notamment si des dispositifs budgétaires
complémentaires, un accord transitoire, ou une nouvelle négociation encadrée par l'État sont à l'étude pour
soutenir les employeurs du secteur et reconnaître l'engagement quotidien de leurs salariés. Elle souhaite enfin
savoir si le Gouvernement entend réviser le cadre réglementaire ou financier applicable aux conventions
collectives du secteur médico-social afin d'éviter que des désaccords institutionnels entre l'État et les
départements ne bloquent à l'avenir des avancées salariales pourtant essentielles à la pérennité du service
d'aide à domicile.
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